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Le 19 juin 2024 à 20h10

Lors du conseil municipal, du mercredi 19 juin 2024, la Ville de Ploemeur a décidé

d’augmenter la taxe sur les résidences secondaires.

À partir du 1er janvier 2025, la Ville de Ploemeur appliquera une majoration de 60 % sur les résidences secondaires.

(Le Télégramme/Céline Le Strat)

La Ville de Ploemeur est entrée dans le champ d’application

de la taxe annuelle sur les logements vacants, depuis le 1er

janvier 2024, lui permettant de majorer, de 5 à 60 %, la part

communale de la taxe d’habitation due au titre des

logements meublés non affectés à l’habitation principale.

Les élus ont souhaité renforcer le caractère incitatif de cette

mesure et ont choisi de majorer les logements non affectés à

la résidence principale de 60 %, à partir du 1er janvier 2025.
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la résidence principale de 60 %, à partir du 1er janvier 2025.

« Une estimation de 400 000 €, c’est conséquent et utile en

période de disette… à condition de l’utiliser pour le

logement », souligne Michel Le Mestrellan, élu d’opposition

de Ploemeur en actes.
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